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Procédure de consultation 

Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et 
de la communication 

Deuxième phase de la réforme des chemins de fer 2 
La réforme des chemins de fer est un élément important de la politique suisse des 
transports. C’est un processus visant à adapter les transports publics et notamment le 
trafic ferroviaire aux réalités actuelles. Le présent projet «Deuxième phase de la 
réforme des chemins de fer 2», à mettre en consultation, poursuit ce processus de 
réforme. Il se subdivise en quatre secteurs. La reprise du 1er et du 2e paquets ferro-
viaires de la CE ainsi que les directives sur l’interopérabilité assurent l’accès au 
réseau non discriminatoire et l’interopérabilité du réseau ferré européen, ce à quoi 
s’ajoutent la base légale des appels d’offres dans le secteur des transports par bus et 
une réglementation du financement des services de protection. 
Date limite: 16 octobre 2009 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral des transports OFT, 3003 Berne, tél. 031 324 63 38,  
fax 031 324 63 38, www.bav.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante:  
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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